
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 juillet 2014, 146e année, no 31 2793

QU’en vertu de l’article 101 de la Charte des droits et 
libertés de la personne (chapitre C-12), madame Ann-Marie 
Jones, juge de la Cour du Québec, soit nommée membre 
et présidente du Tribunal des droits de la personne;

QU’en vertu des articles 132 et 121 de la Loi sur les 
tribu naux judiciaires (chapitre T-16), madame la juge 
Ann-Marie Jones reçoive le même traitement addition-
nel que celui versé à un juge en chef adjoint de la Cour 
du Québec et qu’elle bénéfi cie également des mêmes frais 
que ceux rattachés à cette fonction;

QUE la nomination de madame la juge Ann-Marie 
Jones prenne effet le 1er septembre 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61870

Gouvernement du Québec

Décret 683-2014, 9 juillet 2014
CONCERNANT la nomination de madame Yanick 
Laramée comme juge de la cour municipale de la Ville 
de Montréal

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Yanick Laramée de Laval, avocate et 
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours municipales 
(chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la cour municipale de la Ville 
de Montréal, pour exercer les juridictions prévues par les 
articles 27, 28 et 29 de cette loi;

QUE cette nomination prenne effet à compter du 10 juillet 
2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61871

Gouvernement du Québec

Décret 684-2014, 9 juillet 2014
CONCERNANT la nomination de madame Mylène 
Grégoire comme juge de la cour municipale de la Ville 
de Montréal

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Mylène Grégoire de Coteau-du-Lac, avocate 
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours municipales 
(chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la cour municipale de la Ville 
de Montréal, pour exercer les juridictions prévues par les 
articles 27, 28 et 29 de cette loi;

QUE cette nomination prenne effet à compter du 10 juillet 
2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61872

Gouvernement du Québec

Décret 685-2014, 9 juillet 2014
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la 38e Conférence des gouverneurs 
de la Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de 
l’Est du Canada prévue les 13 et 14 juillet 2014

ATTENDU QUE se tiendra à Bretton Woods (New 
Hampshire), les 13 et 14 juillet 2014, la 38e Conférence 
des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers 
ministres de l’Est du Canada;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation 
offi cielle pour y représenter le Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;
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